
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUESTIONS / REPONSES A PROPOS 

DES EFFETS DE LA LABELLISATION 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUELS PROGRAMMES SERONT VISÉS EN PARTICULIER ? QUELLES ACTIONS DE 

PRÉVENTION SERONT-ELLES MENÉES ? 
 

• Etudes et recherches : sur la faune et la flore mais encore les usages, afin d’améliorer la 

connaissance et mieux préserver l’existant 

• Milieux et biodiversité : restauration des points noirs identifiés, surveillance de la qualité 

du milieu  

• Sensibilisation et communication : la prévention c’est aussi sensibiliser les publics à 

l’intérêt de préserver le bassin versant au travers de sorties natures, de conférences, d’un film ou 

de documents de vulgarisation. 

• Acquisition et gestion des données relatives à l’eau : développement d’un réseau de 

mesures et démarche participative. 

• Concertation autour de activités de pleine nature  

• Gestion et animation : qui correspond à la partie administrative du dossier 

 

 

 

 

 

 

 

QUELS SERONT LES PROGRAMMES DE RESTAURATION / PRÉSERVATION : 

POURRONS-NOUS Y PARTICIPER ? 
 

Ce sont des actions menées par le SMIAGE en accord avec la Communauté de Communes des Alpes 

d’Azur : le grand public ne participe pas directement aux opérations de travaux. Des chantiers 

participatifs avec les usagers de la rivière (pêcheurs, chasseurs), peuvent contribuer à la préservation 

de la rivière : comme le ramassage des déchets flottants issus des activités, mais aussi de la 

contribution par les habitants aux inventaires faunistiques ou floristiques. Il y aura aussi la 

sensibilisation des scolaires, élus, usagers du bassin versant. 

 

COMMENT CONCILIER LE TRONÇON LABELLISÉ ET LES AUTRES PARTIES QUI NE LE 

SONT PAS ? Y AURA-T-IL DES ACTIONS POUR LABELLISER L’ENSEMBLE DU COURS 

D’EAU ? 
 

Le programme d’actions concerne le périmètre labellisé mais aussi plus largement l’ensemble du 

bassin versant des rivières. L’objectif est de progresser dans les niveaux de labellisation, d’atteindre le 

niveau supérieur mais aussi d’améliorer l’état de conservation en dehors du secteur labellisé afin de 

garantir une labellisation pérenne du site. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


